Contrat de location saisonnière
Entre les soussignés :
Madame Monsieur …………………………………..            (propriétaire)           Demeurant : 
      ………………………………………………………………………………………..  [Maroc]
· TEL : …………………………….
· PORTABLE : ………………………  -
-       Email : ………………………………….   
Et 

Madame Monsieur…………………………………..            (locataire)               Résidant à :  

………………………………………………………………………………………
· TEL :                                                                                             PORT : 

· Email : 

Il  a été exposé, convenu et arrêté ce qui suit : 

· Article 1 : CONVENTION LOCATION SAISONNIERE :
Le propriétaire consent au locataire, qui accepte par la mention et signature 
* Une location saisonnière en meublé de courte durée, portant sur les locaux désignés ci- dessous.

En cas ou l’occupant ne serait pas le titulaire du contrat. : Occupant 
Cet   engagement ne pouvant être : ni cédé ni transmis, «  même à titre gracieux » - Sauf avec accord écrit du bailleur. 
En cas de dérogation à cet condition, ce contrat sera annulé de plein droit : Le produit de la location restant définitivement acquis au propriétaire -Sans qu’aucune demande d’indemnité ne soit possible.

Désignation des locaux 

Le logement faisant l’objet du présent contrat est constitué d’un appartement  (adresse)…………………………………….
· Article 2 : DESTINATION DES LIEUX
Le locataire utilise les locaux à titre de résidence temporaire de villégiature ou de résidence provisoire.
À l’exclusion de toute utilisation commerciale , artisanale ou professionnelle
 :
Le preneur déclare sur l’honneur qu’il n’exerce et ne cherche à exercer aucune profession dans la localité où est située la location  que les locaux faisant l'objet du présent contrat ne lui sont loués qu'à titre de résidence provisoire et/ou de plaisance à l'occasion de ses vacances ou son séjour à Rabat : conditions majeures sans lesquelles la présente location n'aurait pas été consentie
· Article 3 : DUREE LOCATION  – ARRIVEE  – DEPART 
DUREE DE LA LOCATION : du …………….. au ……………….
DEBUTANT  le :……………..  A partir de 15 heures                      
FINISSANT  le : …………….   Avant  12 heures 
Elle est consentie et acceptée par les parties pour une durée de :……. nuits consécutives. 

En cas d’arrivée ultérieure à la date prévue (ci-dessus) pour diverses raisons : 
· Aucune réduction de prix ne sera effectuée.  Et le départ se fera comme convenu. 

· Article 4 : CONTRAT -LOYER – ECHEANCIER REGLEMENT 
 La location est consentie et acceptée moyennant un total de :  …………………………………….dirhams
Ce paiement  de la location sera acquitté en deux fois : selon les modalités décrites ci-dessous : 
L'acompte : D’un montant de 30 % : (en lettres)………………………………………………dirhams  (en chiffres …….…..dhs) 

Sont à verser dés la signature du présent contrat.
1- RESERVATON PAR LE LOCATAIRE :   A réception par le propriétaire :
De l’exemplaire : du contrat signé avec la mention

 « Lu et approuvé – Bon pour accord en dernière page et les initiales au bas de chaque page »

 Accompagné du règlement de l'acompte de 30 %

2- CONFIRMATION PAR LE BAILLEUR :

Dans un délai de 24 heures à compter de la réception de l'acompte de réservation, le bailleur envoie un courrier électronique de confirmation définitive. 
Le solde :     D’un montant de 70 % : (en lettres)………………………………………………dirhams  (en chiffres …….…..dhs)        
Étant du : à la date d’entrée dans les lieux soit le :………………………         
                          ATTENTION IMPERATIF :     * CLAUSE RESOLUTOIRE :
 A défaut, par le locataire du paiement du solde du loyer à  échéance à date ci-dessus
 * Le contrat de location sera annulé de plein droit.
Le propriétaire se réserve le droit de relouer l’appartement.
L'acompte  reste acquis au propriétaire, Le signataire du contrat ne pourra obtenir aucune indemnité, ni remboursement
·  Article 5 : LES CHARGES 
Les charges EAU – ELECTRICITE – GAZ sont à la charge du propriétaire
MENAGE: Les locaux devront être rendus en état de propreté acceptable.
· Article 6 : DESCRIPTIF - ETAT DES LIEUX – INVENTAIRE 

  INVENTAIRE ET ETAT DES LIEUX = 
LE DESCRIPTIF COMPLET / LOCATION est donné par l'annonce n°………………. publiée sur le site 

http://www...................................... sous le lien :

http://www................................................................................ 
Le locataire reconnaissant la réception dudit descriptif par sa signature sur ce contrat.  

6/1 : ARRIVEE DU LOCATAIRE : INVENTAIRE – ETAT DES LIEUX : 
 Le locataire dispose de  72 heures
 Pour faire constater tout dysfonctionnement dans les appareils, anomalies et vice cachés, qui apparaitraient à l’usage. 
                                 Passé le délai de 72 heures de la prise de possession 

Les biens loués seront considérés comme exempts de dommage à l’entrée du locataire.
                             Toute réclamation ultérieure ne pourra être admise. 

6/2 : DEPART DU LOCATAIRE : 
Ce dernier portera connaissance au propriétaire les informations concernant :

*La casse ou les dégâts ayant pu intervenir pendant son séjour.
En ce qui concerne « les détériorations dûment constatées » Le montant sera déterminé par un : *Accord amiable 

 *    Tout objet perdu, cassé, détérioré ou abîmé devra être remboursé au propriétaire à sa valeur de remplacement, par le locataire qui s’y oblige.
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             6/3  -En cas de départ anticipé à la date du contrat. : Aucun remboursement même partiel n’est dû par le loueur.
· Article 7 : CONDITIONS PARTICULIERES 

Entretien et jouissance des locaux :
  -     Le locataire s’engage : De son fait – de celui de sa famille – ou de ses relations. 

* À jouir et entretenir l'appartement meublé et objet loués en bon père de famille.

* A ne rien faire qui puisse troubler la tranquillité, ni apporter un trouble de jouissance ou de nuisance :

aux autres occupants de l’immeuble                                                                                                             
* Il respectera le règlement de la résidence

CONTRAT COMPORTANT   : 2 EXEMPLAIRES -2 -PAGES  - 07 ARTICLES – 

* Le locataire reconnaît avoir pris connaissance du contrat et en accepter les termes et conditions
* Avoir réceptionné le descriptif complet de la location.  

LE PROPRIETAIRE 




        LE LOCATAIRE 
Fait le :




                             Fait le :
 Mention manuscrite « lu et approuvé – Bon pour accord + SIGNATURE   
Chaque page contiendra les initiales des deux parties.
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